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Point d’étape sur le remboursement de la TICPE 
sur le carburant utilisé pour le transport fluvial de marchandises
1/ Rappel du contexte
Depuis le 1er janvier 2011, le carburant utilisé pour le transport de marchandises sur les voies de navigation intérieure est exonéré de taxe intérieure de consommation sur les produits énergétique (TICPE).
En attendant que le carburant soit livré détaxé à la pompe, la Direction générale des douanes a mis en place un dispositif de remboursement après achat du carburant : moyennant la transmission de la copie des factures et de pièces justifiant l’activité professionnelle, les bateliers peuvent obtenir des bureaux des douanes le remboursement de la taxe.

A compter des mois de juin / juillet 2011, la CNBA a été contactée par de très nombreux bateliers souhaitant obtenir des informations sur ce dispositif : montant du remboursement, pièces justificatives, coordonnées des bureaux compétents, … 
Cette situation n’a rien d’anormale : s’agissant d’une situation nouvelle, il est bien normal que l’organisation professionnelle aide les entreprises du secteur dans la mise en œuvre du dispositif. 

Il n’en demeure pas moins qu’au fil des semaines des dysfonctionnements ont été constatés. Il ne semble pas inutile de les faire remonter à la Direction générale des douanes afin qu’elle puisse : 

· Apporter une solution à ces dysfonctionnements pour la suite des remboursements ;

· Plus généralement, améliorer l’organisation de ce type de dispositifs.
2/ Les difficultés rencontrées

Les principales difficultés que la CNBA souhaite faire remonter à la Direction générale des douanes sont les suivantes :  
· L’absence d’une liste officielle des bureaux compétents pour le remboursement de la taxe. Dans un premier temps, la Direction générale des douanes a renvoyé les usagers à l’annuaire de ses services en ligne. Cet annuaire contient un nombre très important de services, ayant des compétences variées. Il est donc un outil difficile d’accès pour un professionnel. Par ailleurs, les professionnels ne disposant pas tous d’internet, cet annuaire n’est pas un outil suffisant pour couvrir l’ensemble des professionnels. Suite à la demande de la CNBA, une liste a été diffusée et progressivement enrichie.

· L’absence d’information des bureaux des douanes départementaux. Au 1er juillet, plusieurs bureaux des douanes contactés ignoraient le fait que des bateliers pouvaient bénéficier du remboursement de la TIPP et ne connaissaient pas la procédure à mettre en œuvre.

· L’absence d’instruction complémentaire suite à la réunion Douanes/CNBA du mois d’avril 2011. La Direction générale des douanes a adressé aux services territoriaux en janvier 2011 une instruction donnant les grandes lignes du dispositif relatif à l’exonération de la TICPE. Lors de la réunion du 21 avril 2011 avec la direction générale des douanes à la CNBA, certains éléments de cette instruction ont été aménagés (par exemple les pièces justificatives à joindre à la demande). Ces éléments n’ont pourtant pas fait l’objet d’une nouvelle instruction ou d’une instruction rectificative : les services territoriaux ont continué à s’appuyer sur l’instruction initiale. La CNBA ayant de son côté, suite à cette réunion, répercuté, dans ses supports d’information, les éléments issus de cette réunion, les bateliers ont dû faire face à un double discours : d’un côté celui de la CNBA, qui leur disait tenir ses informations de la Direction générale des douanes, de l’autre celui des services territoriaux, pour lesquels n’avait de valeur que ce qui était écrit dans l’instruction du début de l’année. 
· L’absence d’une procédure harmonisée entre les services. L’instruction diffusée en début d’année aux services territoriaux par la direction générale des douanes fixait les principes du remboursement mais n’y associait aucun élément de procédure. Ainsi, les services territoriaux ont mis au point chacun de leur côté des éléments de procédure sans concertation ni harmonisation : formulaires de demande de remboursement, demande du montant à rembourser, liste de pièces justificatives variant suivant les services, ...
· Le refus de traiter des dossiers adressés au mois d’août ou septembre. L’instruction du 17 janvier 2011 précisait que le remboursement interviendrait deux fois par an, le 1er juillet et le 1er janvier. Dans les faits, l’information des services territoriaux n’a eu lieu que fin juin/début juillet, ce qui a conduit à débuter l’instruction des dossiers mi-juillet. Pour autant, des bateliers se sont vus refuser le dépôt d’un dossier au mois d’août ou de septembre au prétexte que la période de remboursement aurait été dépassée.

3/ La demande de la CNBA
Afin d’apporter une solution à ces difficultés et en attendant la distribution d’un carburant détaxé à la pompe, la CNBA demande à la Direction générale des douanes la mise en œuvre des actions suivantes : 
1. L’élaboration, en concertation avec les services territoriaux, d’une liste officielle des services compétents pour cette opération, incluant le nom et les coordonnées d’un contact référent.

2. L’élaboration et la diffusion d’une instruction complémentaire aux services territoriaux afin leur indiquer : 

· les éléments sur lesquels la CNBA et la Direction des douanes se sont accordées lors de la réunion du mois d’avril dernier, en particulier quant aux pièces à joindre aux demandes ;
· une procédure harmonisée (en joignant, notamment, un formulaire de demande unique à tous les services) ;

· les conditions du remboursement des demandes déposées à compter du 1er juillet. La CNBA demande à ce que tous les dossiers reçus à compter du 1er juillet 2011 et sans limitation de délai soient instruits et mis en paiement dans un délai raisonnable (six semaines par exemple). Il ne lui semble pas acceptable que l’exonération de TICPE, votée dans la loi de finances en décembre 2010, ne soit mise en œuvre pour certains dossiers qu’à compter de janvier 2012. La CNBA demande que les dates de remboursement (1er janvier et 1er juillet) soient supprimées de manière à assurer le remboursement de la TICPE tout au long de l’année.
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